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Quel vaccin : vaccin de la Banque européenne

•Banque mise à disposition gratuitement par la Commission européenne

•Produit et livré depuis l’Afrique du sud

•Flacon 25 doses à utiliser dans la journée

• Immunité

• Début 10 j

• Protection complète 21 j
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Un vaccin déjà utilisé

•Vaccin vivant atténué : effets secondaires possibles

•Effets secondaires limités: peu d’effets reportés lors des campagnes de 
vaccination dans les Balkans et en Europe du sud (environ 60 cas sur 420 
000 vaccinations)

•Effets secondaires : 

•réaction locale au point d’injection

•Baisse de production ponctuelle

•A retenir : ce vaccin a contribué à l’éradication de la maladie dans les 
Balkans et en Europe du sud
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Quelles conséquences pour un élevage vacciné? Et 
pour la zone règlementée?

Conséquence pour l’animal vacciné

Pas de mouvements pendant 28 jours après l’injection

Que se passe-t-il dans un élevage vacciné en cas d’infection?

Dépeuplement total, comme pour un élevage non vacciné

Conséquence sur la Zone Réglementée : recouvrement du statut indemne 
au bout de 14 mois après la dernière vaccination ou le dernier 
dépeuplement
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Bénéfices attendus de la vaccination

• Limiter l’extension de la maladie et l’éradiquer

• Faire barrière à l’infection dans les élevages / réduire le nombre 
de suspicions et de foyers
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Conclusion

• Facteurs de succès:

• Vaccination d’un maximum de bovins de la zone 

• Implication de tous les acteurs 

• Stratégie vaccinale complémentaire du contrôle des 
mouvements et de dépeuplement des foyers
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